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Philippe TAILLARD
RÉDACTEUR EN CHEF

 n 1975, la création du collège unique – avec  
la loi Haby – a généré les conditions de l’égalité 
des chances en donnant accès à l’enseignement 

secondaire à tous les jeunes. Déjà en 1937, Jean Zay,  
alors ministre de l’Éducation nationale, plaidait  
que les capacités intellectuelles n’étaient pas l’apanage  
des enfants des classes aisées et que la société aurait  
tout intérêt à accorder le maximum de chances au plus 
grand nombre de jeunes. À l’époque, son projet trop  
novateur n’avait pas abouti.

Quarante ans après, nous avons gagné la bataille  
du nombre – plus des trois quarts d’une classe  
d’âge obtient le baccalauréat. Mais, dans le même temps, 
l’hétérogénéité des élèves est devenue une épreuve 
pédagogique fondamentale, pour les enseignants  
de collège en particulier. Prendre en compte la diversité 
des élèves, sortir du cadre trop uniforme, adapter 
les méthodes pédagogiques sont les conditions 
indispensables de réussite de ce collège unique. Olivier 
Galland, dans son livre Les jeunes français ont-ils raison 
d’avoir peur ?, caractérise la situation par cette formule 
lapidaire « égalité des chances = inégalité de traitement ».

Avec les enseignements pratiques (EPI) qui promeuvent 
la pédagogie de projet et l’interdisciplinarité, avec de  
l’accompagnement personnalisé pour prendre en compte  
les besoins propres des élèves, avec la modification  
des cycles pour réduire l’écueil de l’entrée en sixième,  
la réforme du collège offre les moyens d’une adaptabilité 
pédagogique attendue face à la diversité des élèves.

Quel rôle est assigné à la technologie ?
Le cycle 3 relie désormais le CM1, CM2 et la 6e dans  
un souci de continuité pédagogique. Un enseignement 
unique de « sciences et technologie » est créé pour 

ces trois années. Il concoure à la construction d’une 
première représentation du monde naturel et 
artificiel dans lequel vit l’élève. La technologie à part 
entière n’apparaît qu’en 5e. Son enseignement vise 
l’appropriation d’une culture faisant de l’élève un acteur 
responsable de l’usage des technologies. Il a pour finalité 
de donner des clés pour comprendre l’environnement 
technique contemporain et des compétences pour agir.  
Il favorise les activités d’investigation, de modélisation, 
de réalisation et de projet collaboratif. Grande 
nouveauté, un enseignement d’informatique, dispensé 
à la fois en mathématiques et en technologie, fait son 
apparition. Nous vivons, travaillons, apprenons entourés 
de systèmes qui traitent des données, nous assistent  
et parfois même décident pour nous. Peut-on alors  
ne pas connaître l’informatique ? Très clairement, non ! 
Ainsi, les notions d’algorithmique et de programmation 
seront traitées dans les deux disciplines avec une 
pédagogie de projet, active et collaborative.

Le défi st donc lancé aux enseignants – et aux  
inspecteurs – de mathématiques et de technologie  
de partager et de collaborer pour réussir cet objectif  
ambitieux de former nos collégiens au numérique.  
Au moment où l’enseignement pratique, la pédagogie  
de projet et l’interdisciplinarité sont autant promus,  
ces deux disciplines ont obligation de travailler ensemble.  
Un « repli disciplinaire » serait même contraire à l’esprit  
de la réforme.
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